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pitres et Paquets doivent être affranchis. 
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 PREMIERE INSTANCE DE LA. SEINE. 

(Présidence de M. Fouquet.) 

Audience des référez du {" octobre. 

gOHUMENT ÉLEVÉ AU DUC DE BERRI SUR L'EMPLACEMEMT DJS 

L'ANCIEN OPÉRA. 

Nous avons donné dans la Gaxette des Tribunaux du 2 

je ce mois, un premier article sur cette affaire, et fait con-

fire la décision de M. la juge tenant les référés. 

Nous avons rapporté sommairement les moyens invo-

mies par M' Leguey, avoué du ministre de l'intérieur, à 

Lpiii du déclinatoire. 

Une autre question était soulevée par le ministre de 

[•intérieur, qui prétendait que les souscripteurs n'avaient 

aucune quahte pour posséder un monument public. 

M. le président a objecté la décision rendue récemment 

au sujet du domaine de Chambord. 

Me Leguey a répondu que dans la souscription de Cham-

borcl, il s'agissait de l 'ucquisition ti'un immeoble, tandis 

que les souscripteurs pour le monument du duc de Berri 

n'ont fait aucune sequisition , et n'ont pas même obtenu 

d'autorisation légale pour élever ces constructions. La loi 

del822 y mettait même un obstacle invincible. 

Voici l'e texte de l'ordonnance qui a été rendue : 

Nous , juge , etc. ; 

Ouï M' G.uihion, avoué de la commission ; 

M* Leguey, avoué du ministre de l'intérieur, intervenant; 

Donnons acte à M* Leguey, a^ué, de la déclaration par lui 

faite pour le ministre de l'intérieur , que ce dernier déclare 

prendre le fait et cause de M. Guisard ; 

Eu ce qui touche l'incompétence proposée par le ministre 

de l'intérieur; 

Attendu que l'autorité administrative a reconnu la qualité 

des membres composant la commission des souscripteurs du 

monument élevé a la mémoire de S. A. R. Mgr. le duc de 

Berri, et la capacité des Tribunaux pour statuer sur la posses-

lion et !a propriété du monument ; que ce double fait résulte 

des actes par elle précédemment faits, et notamment de ce que 

le prétèt de la Seine a actionné les membres de la commission 

pour voir dire qu'elle serait tenue de faire procéder à la dé-

molition du monument, sinon qu'elle y serait contrainte par 

Il justice; 

Rejetons les moyens d'incompétence , et retenons la cause. 

Et à l'instant M" Leguey, avoué, pour le ministre de l'inté-

rieur, ajdéclaré ne vouloir conclure au fond. 

Donnons acte de cette déclaration, et défaut contre ledit mi-

nistre rie 1 intérieur; et siaiuant au fond, attendu que si la loi 

du IO juillet 1822 a ordonné que l'emplacement de l'ancienne 

salie de l'Opéra demeurerait consacre à une place publique , 

sans qu'il pût lui être donné une autre desiination, il est cons-

tant en fait que peu de temps après, des souscriptions à un 

monument à élever à la mémoire de S. A. R. Mgr. le duc de 

Berri ont eu lieu ; qu'une commission a été formée et repré-

sentée par les susnommés, parti, s de M" Cauthion; que le nso-

nument a été érigé sur cette place da consentement, au moins 

tocite, de l'autorité, qui y a contribué en fournissant des fonds 

tt des matériaux; que pendant quatorze ans les choses.sont dé-

lurées dans cet état, et que, même depuis ta révolution de 

juillet, l'autorité administrative a reconnu cette possession , 

puisqu'elle a sommé la commission de démolir ledit monu-

ment; que dans cette position il y a en faveur des souscrip-

teurs, dûment représentés, un droit de possession publique et 

non contestée; que s'il ne peut être statué en référé sur la pro-

priété du monument dont s'agit , il confient de laisser provi-

'Mrement les choses dans leur état actuel ; au principal, rén-

ovons les parties à se pourvoir, et cependant, dès à présent 

Jt par provision, faisons défense au ministre de l'intérieur de 

taie aucun enlèvement de matériaux et autres objets qui se 

trouvent sur le terrain , et de porter aucune atteinte au mo-
ni""^"t dont s'agit ; et au cas contraire, autorisons les parties 

îLauiliion à le foire constater pur le commissaire de police 

^«quartier, pour ensuite être ordonné ce que de droit , tous 
r
Oiis et moyens respectivement réservés au fond; ce qui sera 
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 > nonobstant l'appel, et sans y préjudi-

Ainsi que nous l'avons annoncé, M. le ministre l'inté-

™urs est pourvu par appel contre celte ordonnance. La 

«use sera jugée mercredi prochain 8 octobre, par la 

îjfe <*
es

 vacations de la Cour royale. 

*1 Ghaix-d'Est-Auge plaidera pour le ministre, et M" 

fet rtyPr pU" r M " !e Cùmte Chabrol de Volvic, ancien pré-
teurs ^

cme
* •"''présentant le comité des souscrip-

TfUBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. David Michau.) 

Audience du 3 octobre. 

n
 directeur de théâtre ne peut-il congédier les choristes , 

1
Ul n ont pas d'engagement écrit, qu'après les avoir pré-

vus un certain temps d'avance*! (Res. aff.) 
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^laidans lequel le directeur doit donner congé est-il, 
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septembre , des débats où ces questions ont été soulevées 

pour la première fois. On se rappelle que M1 " Pelletier 

se trouvait engagée , depuis deux ou trois ans , en qua-

lité d'artiste des chœurs au théâtre de l'Opéra-Comique, 

lorsque le directeur , M. Paul Dutrejb. , s'avisa tout à 

coup de résigner ses fonctions entre les mains de M. le 

ministre de l'intérieur, qui transmit aussitôt le sceptre 

de la direction à M. Crosnier. Cette mutation s'opéra 

dans le mois de mars , c'est-à-dire avant i expiration de 

l'année théâtrale 1833-1834. M"° Peiietier n'avait jamais 

eu d'engagement écrit , et elle ne reçut point congé du 

directeur démissionnaire. Le nouveau directeur admit 

bien la jeune choriste dans sa troupe ; mais i! re lui paya 

ses appointemens qu'à compter du 1" triai , et .'ancienne 

administration ne la laissa émarger que jusqu'au 31 mars. 

Ainsi l'artiste des chœurs était privée d'appaintemens 

pendant tout le mois d'avril. M"" Pelletier ne put se ré-

soudre à cette privation. Elle assigna M. P.mt Dutreih 

devant le Tribunal de commerce. Elle soutint , à la pre-

mière audience, par l'organe de M* Va tel, qu'il était d'u-

sage , au théâtre , de donner congé, six mois avant l'ex-

piration de l'année théâtrale courante , aux artistes qui 

n'avaient pas d'engagement par écrit, et que le directeur 

ne voulait plus conserver dans sa troupe ; qu'en l'abseuce 

de ce congé , l'artiste et le directeur se trouvaient liés ré-

ciproquement , pour toute la durée de l'année théâtrale 

suivante , par l'effet d'une sorte de tacite reconduction. 

La raison de cet usage s'expbqae facilement. Chaque an-

née , dans la quinzaine de Pâques , tous les directeurs de 

théâtres recrutent et comp'èteat leurs troupes respectives. 

Après cette époque , un artiste dramatique n'a plus de 

chances d'être employé, à moins de quelques circons-

tances fortuites assez rares. Il est donc juste et, raisonna-

ble que l'artiste qu'on ne veut plus garder soit prévenu 

un certain temps a'avance , pour qu'il puisse s'adresser à 

d'autres directeurs , et an iver utilement dans la quinzaine 

de Pâques pour traiter avec l'un ou l'autr .3 de ces der-

niers. 

M" Henri Nouguier préteedit , pour M. Paul Dutreih , 

que l'usage invoqué par ia demanderesse n'existait que 

pour les chefs d'emploi , et non pour les sujets inférieurs 

tels que de modestes choristes. 
Le Tribunal , présidé par M. Michel . continua h cause 

à qumzaine , pour établir l'usage qui servait de base a la 

demande. 

*k l'audience de ce jour M" Vatel a produit, en guise de 

parère , un estndt des régiemeas du théà're du Vaude-

ville. D'après ce document, uu choriste de la rue de 

Chartres ce peut être congédié qu'après avoir été préve-

nu un mois d'avance. « Or, a ajouté M" Vatel, SI. Paul 

Dutreih n'a pas prévenu d'avance M11' Pelletier, qu'il ces-

serait de l'employer. Loin de là , je prouve par un certi-

ficat de l'un des préposés del'Op! ra-Comique, que le dé-

fendeur a fait mettre dans la loge de ma cliente, un pla-

card OÙ il loi annonçait que, quelque chose qui arrivât, 

elle aurait un nouvel engagement dans la première quin-

zaine de mars. • 

Me Henri Nouguier a fait observer que la demande-

resse n'avait point établi, comme le Tribunal le lui avait 

ordonné, l'usage par suite duquel une simpla choriste 

dût êtro prévenue six mois d'avance, pour être congédiée 

valablement; qu'il résultait seulement des pièces produi-

tes, que les choristes pouvaient être très-bien congédiés 

après un avertissement préalable d'un mois; que dans la 

cause, il était prouvé que l'avertissement avait été donné 

un mois avant le 1" avril, puisque le placard , dont on 

excipait, et où M. Paul annonçait sa retraite , comme pro-

bable , avait été mis dans la loge dès le mois de février; 

qu'une pareille annonce équivalait certainement à l'avis 

dont il était question dans les réglemens du Vaudeville ; 

qu'au surplus la prétention de MUc Pelletier était réprou-

vée par l'équité, puisqu'elle exigeait des appoiniemens 

pour un mots où elle n'avait fait aucun service. 

M" Vatel a répliqué que, si la demanderesse n'avait pas 

fait de service durant le mois d'avril, elle ne s'était pas 

moins tenue à la disposition de M. Paul Dutreih. L'agréé, 

en terminant, a cité, sans toutefois les produire, les ré-

glemens de l'Académie royale de Musique, comme éta-

blissant l'usage de prévenir les choristes des théâtres 

royaux six mois avant de les congédier. 

Le Tribunal , 

Attendu qu'il est constant que la demoiselle Pelletier était 

engagée, comme choriste, au théâtre de l'Oéra-Comique , mais 

seulement verbalement; que, depuis long-temps, eile remplis-

sait, près ce théâtre, les mêmes fonctions ; 
Attendu que, dans ces circonstances, le sieur Paul Dutreih 

n'avait pas le droit de ren.oyer la demanderesse, sans la pré-

venir par avance; que, si, vers le milieu de mars, il lui a dou-

ué connaissance qu'il serait peut-être dans le cas de quitter la 

direction du théâtre, cet avis ne peut être assimilé à un congé, 

qui aurait laissé la demanderesse libre de disposer Jdejjson 

temps ; 
Qu 'en celte matière, et à moins de conventions contraires , 

il eut ptissé en usage que les employés subalterne» ui peuvent 

Otre »ny primé* par csus qui tes emploient , «ans Mil irVerrbsnM 

meut préalable, ssufk» c« spÉçl»uaj '-' , -
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!7 fr. pour trois mois ; 

34 fr. pour six mois ; 

68 fr. pour l'année. 

ayant pour objet le paiement d'un mois d'appointemens , 'ne 

saurait être considérée comme exagérée ; 

Par ces motifs , 
Condamne le sieur Paul Dutreih au paiement de la somme 

réclamée , avec intérêts et dépens. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE - INFÉRIEURE 

( Nantes ). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. Pom.izAc. — Audiences des ig et "io sept. 

DÉCLARATION I)' AMOUR A COUPS DE BOUTEILLE. 

Julien-Marie Auffray , laboureur , âgé de ving-sixans, 

a la réputation d'être brutal et débauché ; il se présentait 

avec un fâcheux précédent , une condamnation à quatre 

mois de prison , pour outrage public à la pudeur. L'accu-

sation lui reprochait des coups portés et des blessures 

faites volontairement à Pt-rrine Lehay ; coups et blessu-

res qui ont occasioné à cette fille une incapacité de tra-

vail de plus de vingt jours, Voici ce qui résulte de l'acte 

d'accusation et des dépositions des témoins : 

Le 22 juillet dernier , l'accusé et Perrine Lehay , tous 

les deux domestiques, chez les époux Viaud , en Saint-

Etienne de Mont-Luc , étaient à moissonner dans un 

champ avec leurs maîtres et plusieurs autres ouvriers. 

Dès la veille , Auffray avait insulté ia fille Lehiiy , en lui 

reprochant sa naissance , et se permettant , à l'égard de 

sa mère , d>'s propos repréhensibles. Perrine Lehay s'é-

tait contentée de lui répondre que si sa mère avait fait 

une faute , elle l'avait cependant bien élevée , et qu'elle , 

Perrine Lehay , n'était pas décidée à devenir sa maîtresse. 

Le lendemain , Auffray recommença à tenir à Perrine 

Lehay des propos outrageans , et irrité de la manière 

dont celle-ci accueillait ses grossièretés , il s'avança sur 

elle , la terrassa plusieurs fois , et se mit à la maltraiter 

à coups de poing et à coups de pied. 

Cette malheureuse poussa des cris de détresse ; la fem-

me Rominiac se mit eri devoir de la secourir. M sis, avant 

qu'elle eût pu les joindre , l'accusé porta à Pet fine Le-

hay deux coups sur la tète avec une bouteille qu'il tenait 

à la main ; ces coups furent si vioiens q ie celle-o; eat aus-

sitôt le visige inondé de sang. Auffray se tournant ensuite 

vers la femme Rominiac, lui porta sur la bouche un cojp 

de bouteille qui lui cassa deux dents et lui coupa !a lèvre 

inférieure. 

Un premier; procès-verbal constata le fâcheux état de 

Perrine Lehay; vingt-cinq jours après, un second pro-

cès-verbal constatait que cette pauvre fille ne pourrait se 

livrer à aucun travail avant quinze ou vingt jours. 

M Bindot, substitut du procureur du Roi, a soutenu 

accusation. La défense, présentée par M" WaldeckRous-

seau, a eu pour résultat de faire reconnaître en faveur 

de l'accusé des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la peine prononcée contre Auffray a 

été un an et un jour d'emprisonnement. 

Jeune faussaire dénoncé par son père. 

Auguste Pétard s'était présenté dans le mois d'août 

chez un épicier de Nantes, porteur d'une lettre de son 

père qui lui demandait diverses marchandises pour la 

somme de 7-4 fr., et en promettait le paiement dans dix 

jours. A l'échéance, Pétard père déclara que la lettre caî 

lui était attribuée était fausse et n'avait été ni écrite *ni 

signés par lui. Au moment môme de son arrestation, Au-

guste Pétard reconnut que ia pièce était fausse, qu'elle 

avait été supposée et écrite par lui ; mais il soutint que si 

dans un moment de besoin , il, avait cherché ainsi à se 

procurer des ressources, il avait dès-lors pris des dispo-

sitions pour restituer cette somme doms le cas où soa père 

refuserait de la payer, et que le jour même où i! fut ar-

rêté, sa femme avait été chargée, par lui de prendre des 

termfs d'arrangement pour Us paiement de l'obligation 

Mais il était trop^ tard, la justice était saisie de l'affaire. ' 

Déclaré coupable parle jury, mais avec des circons-

tances atténuantes, Auguste Pétard a été condamné à une 
année d'emprisonnement. 

Audience du, 1 er octobre. 

(Présidence de M. Colombel.) 

M. Poulizac, extrêmement fatigué des travaux d'une 

si longue et si pécule session , a été remplacé dans ses 

fonctions de président par M. Colombel, président du 
Iribunal civil. 

Deux affres y ont été jugées à huis clos. Dans la pre-

mière , te nommé Gobin , accusé d'attentat avec viol'nce 
a la psideur, a été acquitté. 

Bernaud , marchand de gauffres , convaincu du même 

cr.me , a été condamné à cinq ans de réclusion , sans < x-

». tJOsuion. Le jury n'a pus déclaré l'existence da circons-

tances atténuante-, La femme et les gnfanj de ce malheîi* 
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POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (7
e
 chamb.) 

(Présidence rie M. 'Aangiacomi.) 

Audience du 4 octobre. 

DOUBLE ACCUSATION D' ADULTÈRE RÉCIPROQUE. 

Le cocher de cabriolet , le professeur et la sage-femme. — 

M. Alcibiade Pruneau et la négresse. 

Trois prévenus viennent prendre place sur les bancs 

de la police correctionnelle, et au premier coup-d'oeil 

leur réunion pique vivement la curiosité. 

Le premier es! mi homme à la figure enluminée, au 

regard fauve et oblique ; c'est Thiebault , ex-agent de la 

brigade de sûreté , renvoyé de la police à cause de ses 

mauvaises mœurs, aujourd'hui cocher de cabriolet. A 

côte de cet homme , uont le costume et la tenue trahis-

sent les habitudes les plus ignobles , se place le second 

prévenu ; c'est un des savans les plus distingués de la ca -

pitale.unde nos plus recommandables professent s; il 

t st décoré de ta Légion-d'lionneur; sa figure grave et 

austère, sa tenue distinguée contrastent d'une étrange 

façon avec l'attitude de celui qui paraît être son co-

préveim. Enfin , à côté d'< ux vient s'asseoir une jeune 

femme , fraîche, , jolie ; de grosses larmes roulent dans 

«es yeux ; elle est mise avec goût et élégance. 

Or cette dame , qui exerce la profession de sage-

femme, est la femme du cocher de cabriolet. Elle est 

poursuivie par son mari comme s'étanl rendue coupable 

d'adultère avec M, N... : et de son côté elle a porté con-

tre son mari une plainte pour le même fait. 

M" Thureau , avocat de la dame Thiebault et de 

M. N... : Avant que le débat ne s'engage , je dois oppo-

ser à ia plainte de Thiebault une fin ue non recevoir. 

Aux termes des art. 356 et 539 du Code pénal , le mai i 

est bon recevable à pouisiivre sa femme comme adul-

tère , si lui-même il s'est rendu coupable du même fait ; 

je demande donc que le Tribunal veuille bien entendre les 

témoins seulement sur la plainte de lu femme. 

M. l'avocat du Roi : L'ordonnance de la chambre du 

conseil a joint les deux plaintes ; le Tribunal ne peut donc 

pas les disjoindre : ce sera seulement à M. le président 

a diriger les débats de manière qu«, si ia fin de non rece-

voir peut être justifiée , elle le soit avant que le debai ne 

s'engage sur les faits reprochés à la femme Thiebault. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, ordonne 
qu'il sera psssé outre aux débats. 

Rosalie fp'aflard, premier témoin : M
me

 Thkbault etau 

très malheureuse avec son mari : il se portait contre elle 

aux violences les plus horribles. Enfin, peu de temps 

après la mort de sa mère , M
me

 Thiebault a quitté son 
mari. 

M. le président : De quelle maladie M"" Veleati , me 
de la dame Thiebault, est-elle morte ? 

Le témoin : Elle est morte par suite d'un coup à la tête 

que lui a porté Thiebault. (Sensation ). Peu de temps 

avant sa mort , M™ Veleau m a lait venir près de son ht ; 

elle m'a recommandé sa fille, et m'a dit : t C'est bien dur 

de mourir par la main de son gendre. « (Mouvement 

d'indignation. ) Le prévenu reste impassible , et il sourit 
aux derniers mots du témoin. 

Le témoin , continuant : Un jour , Thiebault me dit 

» Si ma femme voulait , nous serions riches ; elle n'aurait 

qu'a avoir un ou deux amans qui paièraient bien, et avec 

1 argent j'achèterais un bon cabriolet. > Il ajouta : « Vous 

devriez lui en faire ia proposition. » Je repoussai ce pro 
pos avec indignation. 

M. le président : En votre présence n'a-t-il paslenu de 
pareils propos à sa femme ? 

Le témoin : Oui , Monsieur ; il lui disait I « Si je t'ai 

épousée c'est pour tirer parti de ta peau comme de ceil 
d un âne. ( Nouveau mouvement. ) 

Le prévenu : BJII ! 

Le témoin : Et comme sa femme repousssait de sem 

blables propositions, il s est jeté sur elle , avec une pair 

de ciseaux , et lui en a porté cinq coups qu'elle a reçus 
dans les mains et les bras. 

M. le président : N'avez-vous pas connaissance de cer-

tains faits qui se seraient passés le lendemain même du 
mariage des époux Thiebault ? 

Le témoin : Oui, Monsieur; ils se sont mariés le 20 dé-

cembre, et le lendemain même, Thiehaut a conduit sa 

k
*-mme dans une maison de débauche, et ii l'engageait à 

se pr,?slnUer -

Thiebau^- Bah! 

M, l'avocat au /toi : Dans 1 instruction , thiebault a, 

pour' ainsi dii'
c

> «voué le fait; nous devons m'ênie ajouter 

que la mahress," de la roa«on d ■ débauche et les malheu-

faire un voyage, qnaitd je reviendrai, ma femme aura un 

bon ami, je' me ferai connaître, ci il faudra bien, s'il ne 

veut pas que je fasse un procès", qu'il me donne 500 fr. 

pour acheter un cabriolet. «Thiebault avait toujours des 

femmes ch<z lui. 

Un jeune et sémillant j-émoin s'avance en saluant gra-

cieusement le Tribunal ; 'les manches dé son habit bieu-

barlVeau sont retioussees et laissent voir 0 wegauies 

manchettes. Il dépose sa canne à pomme d'or près du 

bureau de l'huissier, et. ôtant avec effort le gant glacé 

qui emprisonne sa main , ii prête serment en sou-
riant. 

C est M. Alcibiade Pruneau, perruquier-coiffeur. 

« Messieurs, dit-il, je ne sais pas trop ce q'uë l'on me 

veut , et pourquoi on me dérange de mes occupa-
tions. » 

M. l'avocat du Roi : Ne vous rappelez-vous pas une 

négresse de la rue Sainte-Anne ? 

M. Alcibiade Pruneau: Une négresse... une négresse... 
ah ! oui, une négresse. 

M. l'avocat du Roi : Elle vous a engagé à monter chez 

elle et vous y êtes monté... Que s'est-ii passé ensuite ? 

M, Alcibiade Pruneau, avic embarras : Ce qui s'est 

passé... Ah ! ce qui s'est passe. (Le témoin se redresse.) 

Qie voulez-vous? quand une femme a ua caprice pour 

moi... Eh ! bien , alors un individu est arrivé et m'a dit 

Ne vous dérangez pas. Cela m'etonnait un peu, car c'é 

tait l'amant de la négresse... Ce Monsieur était si com-

plaisant qu'il voulait même m'offrir une place dans son 

cabriolet... J'avoue que je n'en ferais pas autant : car 

enfin, Monsieur le président , j'aurais une bonne amie, 
et je verrais... 

M. le président : C'est bien , ces' bien, nous n'avons 

pas besoin de savoir ce que vous feriez. 

M. Alcibiade Pruneau se retire en caressant sa longue 
chevelure. 

Les témoins entendus ensuite établissent que cette né-

gresse était la maîtresse de Thiebault, et qu'il tirait pro-
fit de sa prostitution. 

Thiebault ; Elle était dans mon domicile , 'c'est vrai ; 

mais j'avais ce jour-là prêté ma chambre à un ami. Car 

enfin on prête sa chambre à un ami. Vous seriez mon ami, 

M. le président, supposition, je vous prêterais ma cham-
bre. 

M. l'avocat du Roi : Messieurs, il est temps de clore 

ce débat scandai ux. Sinf qu'il soil besoin d'entendre de 

semblant de ne pas les entendre M-ik K-

et les cris devinrent si bruyans ' uu'iU ■ '
ôt

 bi A. 
fort loin 

se formaient déjà dans ht» environ, de 1 •»« H * 

Vers s.x heures et demie , le P
ris

»n. ' *** 
r de i.-. 

A cesser leurs Chants m aison 
vita les détenus 

modérer. Mai? 

se mit à crier 

refrains les plus séditieux. 

Un brigadier , le sieur Àuhrv , avant . 

trer les prévenus dans leurs thamW *
lu f

^e 

us oui d'obtempérer à rV ■ u "^'os , 
•avec plus de feïn^J^Î*; 

s encore, eBo,' 

''es, fut 
injurié 

l'elfe 

frappé 

A l'arrivée d'un commissaire de po'ioe 

augmenta; on criait : rive la rèpuMau^ A 

Phd.ppe ! Mort aux Rois ! Ou descendit les OÙII <«£ 

la cour, et on y mit le feu.
 Ls p
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Le lendemain les luttes recommencèrent • t 

-,'occupe seulement de l'affaire qui
 a
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"e 
celle de M. Guinard, qu'on fut forcé de ,,

arot
. „ 

Guinard avait été désigné aux commi^L , 
hce pour être transféré dans une autre prison 

ui fut notifiée comme aux antres d "ip'n 

de se tenir prêt à partir dans 

Ceue J; CiSion 

invitation 

temps nécessaire pour apprêter ses eff
e

>
s
 M r *»■ 

déciara sur-le-champ l'intention de n'v na «V m
'
if

i 

renferma dapJKSrIV: 

r* iii 

en conséquence il se 

commissaires de police .-,e prese 

i 'aiOH- invite plusieurs, fins à 

q " 

iiie. ent a sa porft^a 

qu'ils al'iiirnt lui faire les sommations Vraies il
révinre,|

t 

a l'emploi de ia force , s'il n'obtempéré pas à ,
rec

°
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Hr 

qmsitions. Ces invitations restèrent sais efet 

rit alors les trois sommations iegales. M Guin ' H
 FI

' 

jours enferme leur■ rt pondit, en glissant sous laS" 
billet suivant, dont I original es.t annexe au nrerÀ. ,
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d'enquête: ;
 mct

"
 v

«ki 

Aucun de mes actes, depuis que je suis dans cette m 
ne peut mother la mesure de me transférer. 

>> Ën conséquence, je vous déclare que je ne m'y soumni 

pas Je ne veux pas servir de jouelàjun pareil abus de 'a f 
La violence seule pourra 

qu'au bout hommage à ld justice 

rée , si elle tst nécessaire. 

me ré.iuire, et je rendrai 

par une résistance dès, 
tSfi. 

nouveaux témoins , nous esumoos que trop oe preuves 
déjà abondent au procès. 

Eu conséquence, attendu que Thiebault s'étant rendu 

coup b-e d'adultère est non recevable à poursuivre sa 

femme , le ministère public rt quiert que le Tribunal , tout 

en condamnant Thibault aux termes de l'art. 539, ren-

voie la dame Thiebault et M. N... de la plainte dirigée 
contre eux par Thiebault. 

Le Tribunal adopte ces conclusions , et Thiebault est 

condamné à 100 francs d'amende. 

Thiebault lance un regard féroce à sa femme, qui se 

blottit dans un coin pour attendre que son mari soit sorti 

de l'audience. Thiebault se retire triomphant au milieu 

de la foule , qui s'éloigne de lui avec ua sentiment de dé-
goût et d hoii eur. 
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a
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INSURRECTION DE SAINTE-PÉLAGIE. «** 

reuses fi lés qui 9& jrouvèient ta, ont ete elies-mém S si 
indignées des infâmes projets de Thiebault, qu'elles l'ont 

mis â la porte . . 
Le témoin déclare ensuite que plusieurs fois Th ebault 

a entretenu des fiHes publiques dans son domicile: 

Th'u bnilt qui sa" rme le fait d'adultéré pour lui être 

imputé à délit aii 'U 't dû être commis dans ja maison con-

jugale, soutient que cet» ne couchaient pas dans son 

domicile. . , . 
Le témoin : U y eu ava<t ïnusieurs ; on les voyait le ma-

tin cirer ses bottes. 

Thiebault : Eh ! IVen, je les payais... quoi ? Je ne leur 

dois rien. 

Plusieurs autres témoins, qui dans i instruction avaient 

fait des déclarations conformes à celles du précédent té-

moin, sont entendus ; mais quelques perso^'-es prétendent 

q ie la terreur qu'inspire Thiebault dans le quartier est 

telle, que. les témoins craignent de s'exposer sa bruta-

lité en déposant contre lui, et c'est avec peine q;»e M. le 

président parvient à obtenir d'eux quelques rensvigne-

mens. ... 
AT™ Leroy : Thiebault voulait que je proposasse à „sa 

femme d'avoir des amans. Un jour il me dit, « Je vais 

Nous avons promis à nos lecteurs de les tenir au cou-

rant des faiis propres a éclaircir l'espèce d'émeme surve 

nùe parmi les prisonniers poLùquesdc Sainte-Pélagie, di 
manche et lundi derniers. 

L'Echo de Rouen ava t quaiifi * M. Gervais d'ex-méde 

cin pédicure Oe la duchesse de Berri. Une autre qualifi-

cation tst donnée à ce jeune docteur dans une lettre 

adressée par M. îe préfet de police au Journal de Paris, 

en lui envoyant une notice contenant, dit il, le récit fidèle 

des événeinens dcr,.t Sainte- Pélagie a été le théâtre les 28 
et 29 septembre. 

« Ce récit (continue M. le préfet de police), puisé dans 

l'enquête faite par les commissaires de police qui ont as 

sisie à celte triste saturnale , et d-ms les déclarations 

qu'ils ont nçues, non seulement des employés de la mai-

sou , mais encore de plusieurs détenus , servira de ré-

ponse a tous, les articles publies sur cette matière par ies 

journaux de l'opposition, et démontrera pour la millième 

fois l'incroyable effronterie avec laquelle certains boni 

mes, notamment le sieur Gervais, ex-médecin des écuries 

de Charles X, dénaturent le» laits ie» plus incontesla 
b=es. ■ 

M. Gervais a répondu dans le Journal de Paris : 

Monsieur le rédacteur , dans une lettre de M. le préfet de 

police que > ous avez insérée ce soir, il est dit que j'ai é:.é mé 

decin des écuries de Chartes X ; c'est une erreur que je ne 

qualifie pas. J'étais chirurgien du roi par quartier; j avais 

acheté celte charge 17,000 fr. au titulaire dans la famille du-

quel elle était «ne propriété depuis plus de ceut ans : je n'ai 

jamais prêté ferment, je n'ai jamais été présenté, et le mercre 

di 28, alors que ma charge valait encore 17,000 fr., je 10e bat-

lais a la place de Grève dans les rangs des patriotes. 

J'ai l'honneur, etc., 

Docteur GERVAIS (deGien). 

Le Journal de' Paris a publié seulement ce soir une 

longue relation qui n'a pas moins de six colonnes. 

Lé rédacteur (lit que onze prévenus avaient éié en effet 

truuféié.s à la Force pour quelques actes d'insubordina-

tion. Leur retour à Suime-Pelagie , loin d'être con-

sidéré par leurs co- détenus conime une concession 

bienveillante de l'autorité , leur sembla une vic-

toire signalée sur la police. Aussi fnt-ii célébré, en 

cette qualité , par des danses et des chants, dans lesquels 

on pense bien que ni la police ni le gouvernement n'é-

taient ménagés; mais comme de pareils scandales ne sont 

pas rares dans une prison où les murs sont quotidienne-

ment tapissés d'injures et de menaces contre tout ce qui 

tient au gouvernement , on lit dans le commencement 

Je ne veux pas être complice par nia volonté des inf
a 

que l'administration de celte maison exerce contre les ori!"" 
mers. 

D'aillé; rs, je veux a-tendre ici la réponse à deux lettre-

que j'ai fait passer ce matin à M. le maréchal Gérard etàj|' 
le ministre de l'intérieur. 

"A. GDINARD. 
» 50 septembre 1 834»

 a
 SainuPé'sgie. » 

Voyant que rien ne pouvait va.ne.re la résolution de 

M. Giiinard, pressés d'ailleurs d'exécuter des ordres pre-

ois , lesxommissaires de police firent enfoncer sa purte. 

M. Guinard s'était retiré dans le fond rie sa chambre , tî 

là . armé d'une chaise , il menaça d'en frapper quiconque 

se peimetrait de porter ia main sur lui , déclarant quon 

ne l'entraînerait pas vivant.... Le c'omniissair'e de police 

crut devoir renouveler ses représentations; mais celte foi 

encore elles restèrent sans effet ; il ordonna alors su 

agens de la foi ce pubiique de faire leur devoir. M. Gui-

n ;ird , dominé par une imprudente exaspération, exécuta 

sa menace et asséna de toutes ses forces un coup oc 

la chaise qu'il tenait à la main sur la tête du premier 

agent qui s'approcha. Une lutte s'engagea aussitôt entre 

les agens et le prisonnier ; lutte déplorable, et dans la-

quelle M. Guinard se défendit des mains, des pieds ei 

même des dents avec une telle fureur que le commissaire 

de police fut obhgé de le faire garotter. Cet ordre fut 

exécuté non sans peine , et M. Guinard fut porté sur un 

matelas dans le parloir, à la porte duquel on fit entrer 

la voiture qui devait le transférer à la Force. 

Tels sont , ajoute le narrateur, les faits résultant ih 

rapports remis à l'autorité. Ces rapports seront soumis , 

nous le répétons , à l'examen de la justice chargée d ins-

truire. 

: ■ 

DÉPARTEMENS 

— L :t Gazette des Tribunaux a fait connaître un 

ment <Jtt 2
e
 Conseil de guerre permanent de 

sion miliiaire à Lille. Ce jugement, qui 
3 je8 # 

coadamnaii | 
al-Qoévy, officier au 4

e
 régiment de cuirassiers, po«"[' 

sence illegaie de son corps pendant trois mois , a ete 

puis confirmé par le Conseil de révision. . . 

Une affaire absolument semblable vient d avoir une 
lution opposée devant le i" Conseil permanent de la nie 

division , dans sa séance du 27 de ce mois.
 f

. 

M. Ralmary, capitaine au 0
e
 de ligne, étajf M 

culpé d'absence illégale pendant l'espace de troi» ™^ 

M. Teïdiac, licencié en droit, capitaine au MF 
ment de ligne , qui remplit les pénibles fondions 

porteur avec autant de talent que d'impartialité, 

eu faveur de M. Raimary ; cet officier, après ^vo
 a

t
enl 

que au Tribunal ies raisons toute-puissantes q_ ^ 

obligé à pro 

mite. 

r.ge rsori absence', a été acquitte a. 

inces-
N. D. Un des Conseils de guerre de Paris %m 

somment a prononcer sur une question de ce 6 ^ 

— M. de Fig irol , premier président de la Ço* ^ 
de Pau, et ancien députe, vUnt de mourir u de 

environs de Lirbes.a 6 son de campagne aux 

77 ans. 

M. Victor Murard de Saint-Romain 
detenupoj 

cliéiier'
1613 

tique , prévenu de voies de fait envers un «
u 

prison de Perrache , a été juge au inWW'
 déba

»i ; 

de Lyon. Voici les faits qui sont E^f^&sd^ 
Le 28 août dernier, sur les six ou "^Jgj

 se
 rend 

l'un de MM. les substituts du procureui <'u ^ & 

à la prison pour annoncer à âiT-sèpt prev
 despreI

nier' 

en liberté. M. de Saint-Romam avait, i « 
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uêl l'e éïîiie n t Vr. fermes quelques -uns de ceux 

Lnr dans U4
U

 ,, •..„, J..„„ l'inK.nlw.n <te fmir an-

sur la liste bienheureuse ; il s'approcha d'une 

quel' 

;;, !uS nom-, y n guurajeai , dans i'mt< uuon de leur au-

"iioûvelle. La barrière de celle cour 

éïa 
®

Ue bJ
l'un des guichetiers , croyant que 5 

vôuïaiîïa franchir ,' s'y opposa! Quelques 
ç-jU)i'

riu
 !,.,..rriiac ot I . dk .aiip si», lerniina la dispute se termina vives furent échangées , et u ui=>| 
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H t qui f t appliqué par M. de S dm-Romum 

"'Souè 'dn .oahemrux porte -des. 
J
 ueiiiet , substitut du procureur Roi, s est 

e prévenu l'application de la loi. 

vec chaleur la défense de M. de 
w

lé à guérir comre 

\r (lenton a présente avec 

«Jat- Romain. 11 a cherche à établir qu il y avait eu pro-

de la part du gujicj t;heiier , dont son citent n avait 

^.'•nàorW fi oidemeût les injures 
P
 qai^e Tnbunal , considérant que , bien qu on put.ad-

dans cause des circonstances atténuantes, a S"élirVictor ''jlurard de Saint-Romain à 16 fr. j^nende et aux dépens. 

\4)a mande de Rouen que les ordres donnés par M. 

,
 re

f
et

 pour la sûreté des voyageurs et pour la police 

^Voitures publiques, s'exécutent avec toute la rigueur 

j.'i-i'ile. Avant-hier la gendarmerie de Rouen a rencon-

«f dans la traverse de la Mi-Voie, la diligence Laffitteel 

Paillard, venant de Paris avec un excédant de quatre voya-

geurs. Immédiatement procès-verbal a été dressé contre 

pouducteur, et les quatre voyageurs ont été déposés sur 

(1139) 

— Le quartier Saint-Sentin à Bordeaux , continue A 

être le point de mire de IO.IS 1rs tapageurs nocturnes. 

Vers onze heures du soir, un h mimé qui était à prendre 

le frais sir l'un des bines qui garnissent les allées d'A-

mour , a été inopinément attaqué par trois individus qui 

revenaient de la Croix-Blanche , et qui , sans doute , 

étaient ivres. Battu et entraîne par eux derrière l'église 

Saint-Seurin , on ignore ce qui est advenu ; seulement, les 

cris : ait secours! à l'assassin ! que poussait cet homme , 

témoignent qu il a été victime de violences graves. 

Deux heures plus tard , sur les mêmes alla es , trois au-

tres individus , ou peut-être les mêmes , ont descendu le 

réverbère qui éclaire la route , en ont déîaché la corde , 

qu'ensuite ils ont attachée en travers de la rue Judaïque-

Saint-Seurin , dans l'espoir , sans doute, de faire tomber 

les laitières et ies marchandes de fruits qui se rendent au 
marché. 

La 

PARIS , 4 OCTOBRE. 

— La Cour royale (chambre des vacations) a procédé 

au tirage des jurés pour ies assises de la Seine, 2
e
 session 

d'octobre. En voici le résultat : 

h route, aux risques et pénis qes enirepreneurs 

même mesure a été prise le même jour a l'égard du con-

ducteur de la voiture de Louviers à Roaen, qui avait éga-

lement un excédant île voyageurs. 

I. \£ Trésor public a envoyé dans les départemens de 

l'()je>t des sommes considérables en pièces de cinq francs 

pour les ét h iiiger contre les vieilles monnaies, et rendre 

ainsi moins dure pour les particuliers de ces contrées 

l'exécution de la loi de démonétisation. Cette circonstance 

a fait surgir tout-à -coup une masse énorme de numéraire 

enfouie depuis longues années. On raconte à ce sujet, à 

Renues, l'anecdote suivante : 

Un paysau, en habits de toile et en sabots, arrive à 

(îoëroièl avec une petite voiture et se rend cfn z le rece-

veur des contributions pour changer de vieilles pièces 

contre des pièces nouvelles. — Pouvez-vous me changer 

mes écus? — Oui, j'ai là quelques mille francs; combien 

vous faut-il? — Quelques mille francs! répète le bon-

homme en hochant la tête, ce n'est pas là mon affaire... 

— Mais encore, combien vous faut-il? — Heim !.. mais 

60,01)0 francs. — En ce cas , mon brave homme , dit le 

receveur étonné, en regardant la mise du vieux Cresus , 

je ne puis, vous les changer aujourd'hui ; remportez vos 

ecus. C'est ce que fit le bonhomme , en observant mali-

cieusement qu'il avait là de ia monnaie de son aïeul, de 
son père et de lui. 

— Les malheurs occasionnés par l'imprudence avec la 

quelie on manie ies armes à feu se multiplient celte année 

a une manière affligeante. Un enfant de Bésançon, Louis 

Nicolas Gros, âgé de 12 ans, vient de périr victime d'un 

accident de ce genre. Il était allé en vendange avec un de 

ses cousins, âge de 17 ans, chez des parens à Champvans. 

Arrivés dans ta maison , les deux jeunes gens s'avisèrent 

de prendre un fusil qui s'y trouvait; et comme le jeune 

Gros raillait son camarade , lui disant qu'il ne serait pag 

seulement capable de mettre en joue, celui-ci malheureu-

sement veut le lui prouver en l'ajustant lui-même avec l'arme 

qu'il ne croyait pas chargée. Le coup part , traverse le 

bras et pénètre dans le ventre de Louis Gros, qui expire 

au bout de trois heures de souffrances atroces 

— Un accident fâcheux est arrivé sur la route de St-

Apoliinuire à Dijon. Un habitant d'Is-sur-Tiile a été écrasé 

par une voiture qu'il conduisait. Aucun témoin ne s'étanl 

trouve sur les lieux, on présume que la victime s'était en-

dormie , et qu'elle est tombée pendant son sommeil sous 

la roue. Sou corps a été trouvé sans vie. 

—Un duel a eu lieu à Périgueux, par suite de dissenti 

mens littéraires, ensre M. F. Laurent, ancien rédacteur 

delà Gazette du Périgord, et M. de Josseiin, rédacteur 

en chef et gérant de <a même feuille. Cette rencontre n'a 

eu aucune suite fâcheuse. M. de Jossehn en a été quitte 

pour sa redingote traversée d'une balle. 

t Le Conseil de révision du déparlement de la Dordo 

8
r
«: a pris une décision portant que le nommé Château 

l«an), dit-Ridrigou, appartenant à la classe de 1833, na 

«de Saint-Mai un-de-Gurçon, serait traduit devant ies 

Ifibunaux comme prévenu de s'être servi de caustiques 

pour affaiblir sa vue, afin de se soustraire au service mi 
"taire. 

.Lu conséquence de cette décision, et en conformité de 
lar

t- 41 de ia loi du 21 marslï>32, M. le préfet a pris un 

«reié tendant à faire, conduire
 !

e prévenu de brigade en 

l'pde, dans les prjsoiîi de Bergerac, pour y 

^position de M. le procureur du Roi. 

ç ~- Deux habitans de Cholt-t, MM. René Rotureau et 

gwonjer % , chassant sur la métairie de ia Grande-

parT
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> ont été assaillis 
il. hommes armés , qui les ont sommés oe rendre 

rester à 1 

Jurés titulaires : MM Lefaure, propriétaire ; Portefin , au-

cien boucht-r; Duhois, avocat; Dubois, docteur en médecine ; 

Nasson, ebud' de bureau au Cooseit-d'Etat ; Peiitjean, prop.ié-

taire ; Façonne!, marbrier; Guidé, propriétaire; Dub->sly, 

propriétaire ; Ginot , marchand de rubans ; Geslaiu , proprié-

taire ; Caminet , courtier de coin. ; Ducoudray , cap. d'à* tilîe-

rie; Corbie, prop.; G'aigtiè, prop. ;|Quentie. , tanneur; Millut , 

négociant; Warée, libraire; Foui nier, fabricant rie chandelles; 

G alichou fils , marchand de vin ; Fayard , marchand de bois ; 

Roux, fabricant de papiers peints ; Bim, maître d'hôtel garni : 

Sanson-Davillier, négo saut ; Bourgeois , propriétaire ; Dela-

cour, propriétaire ; Bouard. proprié.'aire; Hiché, propriétaire; 

Beaucoiir , capitaine retraité ; Duchauss-iy, capitaine retraité ; 

Fiuot, maire, Surïvet, marchand forain; L*iièvre, cultivateur; 

Broutsais jeune , docteur en médecine; Leduc, propriétaire ; 
Loiseau, marchand de vin. 

Jurés supplémentaires : MM. Dorival de Criel, ancien juge-

de-paix; Paillard , propriétaire; Poulet, mercier; Grondart, 
épicier. 

—Une femme prévenue de vagabondage comparaissait 

devant le Tribunal de Limoges. Le débat vint à se com-

pliquer de la prévention de port illégal de ia décoration 

de juillet. Le gérant de la Gazett e de Limoges prit cette 

circonstance pour texte d'une sortie contre U décoration 
de juillet et contre ceux qui la portaient. 

Cet article fut déféré a la justice comme contenant le 

délit d'excitation à la haine et au mépris des citoyens en-

vers une classe de la société ; mais la chambre des mises 

en accusation de la Cour de Limoges , tout en trouvant 

dans l'article le délit signalé, rendu un arrêt de non lieu 

fondé sur ce que le prévenu n'avait pas eu l'intention de 
troubler la paix publique. 

C'est contre cet arrêt que s'est pourvu M. le procu-

reur-général près la Cour royale de Limoges. Ce pourvoi, 

conformément aux réquisitions de M. favocat-géneral 

Viger, a été accueilli par la Cour qui a statué en ces 
termes : 

son gant , non sans quelque difficulté , prête serment à 

voix basse et va commencer sa déposition ; unis elle se 

trouille : à de fraîches couleurs succède "ne pâleur inac-

coutumée ; M. ie président ordonne qu'on lui apporte un 

siégé. La dame s'asseoit et s'exprime en ces termes : 

« Messieurs , cette fille qui est sur le banc des accuses 

était à mon service. Un jour je l'autorisai a prendre pour 

elle quelques vieux chapeaux qui se trouvaient dans une 

armoire et à les vendre; mais au lieu de prendre les 

vieux chapeaux, elle en a pris un neuf en paife d'Italie , 

qui pouvait être d'une valeur de 90 ou f|.ï francs. » 

La fuie , en pleurant : Je croyais que c'était un vieux 

chapeau , et j'ai vendu le tout 15 tous. 

M. te président : C'est b en peu pour un chapeau de 
93 francs. 

La fille , toujours en pleurant : Je, n'en savais pas le 

prix ; les vieux chapeaux et !e|rtéuf, tout cela était mêlé. 

31. l'avocat- général : L'accusée dit-elle la vérité ? 

La dame : 0<n , Monsieur, i! est possible qu'elle se 
soit trompée. 

M. le président : C'est bien , sur ce point ; mais vous 

êtes accusée aussi d'avoir volé des serviettes, et d'avoir 
voulu les vendre au Temple. 

L'accusée , en sanglotant : Pourquoi madame n'a-t-el!e 
p?s voulu me payer mes g'ges? 

La duine : je vous uevais ii fr. , et vous m'avez pris 
un chapeau. 

L'accusée : J'ai cru que je pouvais vendre ies serviettes 
pour nie payer. 

La dame : C'est encore possible; mais vous avez eu 

tort ; bon Dieu 1 je ne demande pas que vous soyez con-

damnée, je suis méme.bien fâchée que vous soyez là. 

Ceci du, la dame remet son gant , fait uue révérence , 

s. Les deux chasseurs se sont enfuis, et ont es-
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 defusil qui ne les ont pas atteints, 

ireau , ex-tambour-major , grand gaillard assez 

échappé malgré ia poursuite acharnée de celte 
lesti 
b; aride ; 

pompteme 
son compagnon , qui a mal à un genou , a ete 

tut atteint et désarme. On lui a tout enlevé , 
Q 8'becière , plomb, pouore et capsules, 
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 des habits de paysans et des chapeaux de 
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 habituelle des fermiers, dans l'été. Il pa-

de
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 a en

're les paysans vendéens un plan général 
ttiei-i !?' raer 'es chasseurs , pour se venger du désaime-

ll fes ^mpagnes. 
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 ' diasseurs ont également été pour-
"*a \tziu. 

Atiendu que la chambre des mises en accusation de la Cour 

royale de Limoges, eu déclarant que le délit d'excitation à la 

haine et au mépris envers une clawe de citoyens ne constitue 

pas de délit quand on n'a pas eu l'intention de (troubler la 

paix publique , a excédé ses pouvoirs et faussement interprêté 
ia loi ; 

La Cour casse et annulle, et renvoie l 'affaire devant une au-
tre Cour royale. 

— Cabaones, enfant du pays des montagnes , travail-

lait chez un chaudronnier à Vaevres, eu qualité d'ouvrier; 

:e salaire n'était pas encore déterminé. Un beau matin du 

mois de mai, son maître le charge de porter deux chau-

drons chez le jardinier d'un agent de change, et lui prête 

habit, veste el culotte, le tout t étape à nem, pour se pré-

senter décemment chez la pratique. Les chaudrons ne 

sont pas agréés, Cabanues les remporte; chemin faisant, 

il rencontre un sergent , un pays, qui lui lire une carotte 

d'amitié et lui conte comme quoi ii a eu le malheur d ef-

faroucher dix francs de ia masse de la compagnie, et que 

s 'il ne les fait pas rentrer, il sera dégrade et condamné 

militair ment. Cabannes ne peut retenir sa sensibilité, il 

tourne ses pas vers Paris, vend les deux chaudrons vingt 

francs, en donne dix au sergent, et consacre ies dix au 
très à fêler i heureuse rencontre. 

Cabannes comparaissait aujourd'hui sur les bancs de la 

Cour d assises sous la prévention d'abus de confiance. 

Sur la plaidoirie de M* Augi.s
!
.e Bonjour, qui a soute-

nu en droit que la fixation du salaire établit seule la do 

iiiestiaté ; que sans détermination de salaire, il n'y a pas 

contrat fie louage d'ouvrier , ia question de domesticité 

a éie complètement écartée, et Cabannes n'a été con-

damné qu'a une peine correctionnelie de six mois d 'em-
prisonnement. 

— Quand Naudin est- entré chez son maître cordonnier, 

il avait pi ut- être l'intention de s'y bien conduire. Mais 

cette bonne intention n'a pas été chez jjjj de longue du-

rée, car à peine arrivé il se rendait coupable du vol d'une 

montre et il était presque pris sur le fait. Le maître cor-

donnier se fàehe et l'ouvrier pat ait sur ie banc de la Cour 

d'assises. Naudin voudra;! bien nier sa culpabilité, ii bal-

butie même quelques dénégations, mais contre un témoi-

gnage positif el qui n'a rien d'intéressé, que peut-il faire? 

Ii ne pouvait avoir qu'un seul espoir, c'était de se dépouil-

ler de cane qualité d'ouvrier qui venait ajouter au fait 

matériel une circonstance aggravante. Et eu effet, lors-

que le vol avait été commis , il venait en quelque sorte 

d'entrer chez son maître, el c'était à peine silesrapportsde 

maître à ouvrier s'étaient établis entre eux. Cependant, 

le jury n'ayant pas cru devoir écarter cette circonstance 

aggravante, Niudin a été condamné a cinq ans de redit 

sion sans exposition. 

—Une jeune dame s'avance devant iê jury ; sur Tinter 

pellaiion qui lui en est faite par M. le président , elle ôte 

et retourne a sa piace. 

Après la plai -oine de M
e
 Agnel el quelques minutes de 

délibération , l'accusée , qui du reste avait de très bons 
ar-.écédens , est acquittée par ie jury. 

— Ce matin , dans une affaire, le jury était renlré en 

séance, porteur d'une 'déclaration sur laquelle plusieurs 

mois étaient effacés ; le chef du jury s'était contenté de 

meitie approuvé la rature ; mais pour ia plus grande ré-

gularité, M. ie président a engagé M. les jurt-s à rentrer 

dans leur chambre , et à approuver la rature d'une ma-

nière plus explicite , c'est-à-dire en disant le nombre de 

mots et de lignes, ce que MM. les jurés se sont empressés 
de faire. 

— L'audience de !a justice de paix du 9* arrond s sè-

ment a été fort égayée par une action en remboursement 

de. frais de voyage intentée contre un amant infidèle par 

un?jeune fil'e qui a fait lout exprès le voyage de Breta-
gne croyant être épousée. 

M
lle

 Anna, fille d'un honnête artisan de Rennes, s'est 

laissé séduire par le talent pour la peinture d'un sieur 

Louis, attache à une compagnie d'ouvriers d'artillerie. 

Alors M
Ue

 Anna était mimuie; M. Louis ne pouvait IV 

pouser sans le consentement de ses parens, et depuis sa 

majorité c est son consentement à lui-même qui s'est fait 
attendre. 

Cependant la trop crédule Anna portait des signes 

trop éviiieits de sa faiblesse, et ces preuves auraient été 

pu besoin fort: liées par une volumineuse correspondance 

dont son défenseur a donné lecture. On remarque dans 

la dernière lettre du 10 août 1833 , écrite par le jeune 

homme, ce passage ; « Je suis très content que tu m'aies 

envoyé de tes chevtux ; pour moi , tu sais bien que je les 

porte trop courts ; el puis il m'esi impossible de Lire mon 

portrait maintenant. Dans six semaines d'ici tu l'auras au 

naturel , nous nous embrasserons. Surtout ne mange pas 

trop de fruits, tu sais que cela te fait mal. i 

L artiste a déclaré qu'il était prêt à verser la somme 

nécessaire pour le voyage d'Anna, mais sous la condition 

qu'elle parurait immediaiernent pour Rennes. 11 recla-

îaiî de plus la restitution de sa correspondance , que la 

partie adverse tenait beaucoup à conserver. 

M. Marchand , juge-de-paix , a expliqué qu'il n'avait 

pas le droit d'imposer de tebes conditions; mais pour 

tout concilier, Anna sera libre de demeurer à Paris , et 

la correspondance restera , selon le désir de chacun , en-

tre les ïnaiiis de M. le j;ige-de-paix. Néanmoins, elle re-

cevra dans la journée 60 fr. , somme à laquelle elle a con-

senti à restreindre sa demande de lOO fr. 

— Aujourd hui vers une b-mre un quart, une jeune 

fille très bien mise, et paraissant avoir dix-sept ans, est 

montée dans un bateau sur la rive gauche de la Seine, 

entre le pont des Arts et les bdns d 'Henri IV.ets'est pré-

cipitée dans la rivière. Un jeune homme s'est aussitôt 

jeté à ia nage tout habille; un bateau s'est en même 

temps détaché des bains , et l'on est parvenu à sauver 

cette malheureuse. Le peu de profondeur de l'eau en cet 

endroit la laissait facilement apercevoir. Dans le bateau , 

ia jeune fille criait à ses libérateurs : t Laissez-moi mou-

rir, la vie m'est à charge, vous me rendez un trop funeste 
service en me forçant, à vivre. » 

On supposait d'après les apparences, que quelque pas-

sic;; contrariée avait occasioné cet acte de desespoir. 

— M. Delouard, ancien fabricant de chocolat, demeu-

rant rue du Eaubourg-du-Temple, u° 7, vient de s'as-

phyxier par la vapeur du charbon. Ce malheureux a été 

porté à ce désespoir par suite d u e maladie chronique, 

dont il était affecte depuis quinze ans , et qui avait ré-

sisté à tous les remèdes. On l'a trouvé expirant près d'un 

fourneau embrase. Transporté immédiatement à 1 hôpital 

Saint-Louis, ii y est mort peu d'instans après son ar-
rivée. 

— Nous recevons des renseignemens précis sur l'évé-

nement que nous avons annoncé avant-hier 3 octobre. 

Le jeune homme très bien mis qui a été trouvé noyé dans 

le canal Saint-Martin , n'ayant dans sa poche qu'un sou 

et une romance du Pré aux Clercs , a été reconnu par s» s 

amis, à qui le commissaire de pouce a fait donner l'avis 

de se transporter à la Morgue. Le nom de la victime ea 



Maurice Bayard , natif de Bonville, département de ia 

Meurthc, homme de lettres , demeurant hôtel de Berri , 

rue de ia Harpe , 66. 11 est auteur de la Vie du bien-

heureux Père de Mattaincourt ou Vie de Pierre Fourier, 

ouvrage en deux volume» , publié tout récemment par 

Jeantnon, place Saini-André-des-Arts. 

Il avait dîné !e jour de l'événement, rue de Cliaronne 

avec un de ses amis qui ne l'a quitté qu'à huit heures 

du soir. 

Ses sentimens religieux ne permettaient pas de suppo-

ser qu'il eût terminé ses jours par un suicide ; mais il a 

été facile de s'assurer qu'il a succombé à un lâche as-

sassinat. Il avait des contusions à la tête , aux poignets , 

à la cuisse; son pantalon était déchiré. 

— Sur le réquisitoire de M. Le Jemplel , maire , rem-

plissant les fonctions du ministère public, les sieurs Hou-

dart , Perrigault et Malot , tous trois boulangers à Mon-

Ireuil-sous-Bois , out été condamnés à l'amende par le Tri-

bunal de simple police de Vincennes , à l'audience du sa-

medi 13 septembre dernier , présidée par M. Lefricque , 

juge-de-paix , pour avoir exposé en vente du pain qui 

n'avait pas le poids requis. 

— Hier, un homme fort bien mis , paraissant avoir 25 

ans , fit remettre à la domestique d'un locataire de la 

maison n° 5, rue des Beaux-Arts, une lettre lui annon-

çant que son maître l'attendait dans un lieu indiqué, mais 

éloigné de sa demeure. A la première inspection de l'é-

criture , cette fille ne reconnut point cette lettre comme 

l'œuvre de son maître ; cependant il pouvait l'avoir fait 

écrire par un autre ; elle partit après avoir fermé la porte 

à clé. Pendant son absence, l'inconnu monte dans la mai-

son, sonne pour s'assurer s'il y avait quelqu'un dans l'ap-

partement , et. comme on ne répondis, pas , ii fit jouer ses 

rossignols. Cependant le voleur , novice apparemment , 

s'était trompé d'appartement ; il fut bien étonné e>i en-

trant dans un salon d'y trouver une dame. Celle-ci , fort 

effrayée , cria au voleur! « Rassurez-vous, dit-il, je me 

suis trompé d'étage; je croyais être chez M" Marie, avo-

cat. » Il s en alla; mais au liéu de monter chez cet avocat, 

la dame s'aperçut qu'il descendait dans la rue , elle fit si-

gne au concierge de l'arrêter. 

Il paraît que notre industriel s'éloignait à regret du 

lieu où il avait espéré trouver du butin , car il s'amusait 

à regarder des gravures à l'étalage d'un marchand d'es-

tampes , lorsque le concierge de la maison n" 5 le saisit 

au collet. On a trouvé sur cet homme une somme de 30 

francs dans un foulard , et une lettre datée de la Force , 

où on l'avertissait de se transporter dans un lieu indique 

pour recevoir cette somme de 30 francs. 

— Les sieurs Frédéric Kurls , candidat en théologie , 

âgé de 23 ans ; Joseph Marschall, épicier, âgé de 37 ans; 

François Zoller, tailleur, âgé de 34 ans ; Charles Stuc-

kart, architecte, âgé de 28 ans , et Frédéric Couturier , 

teinturier , âgé de vingt-neuf ans , ont été condamnés 

à la peine capitale par la Cour spéciale du district du 

1540 

Rhin , devant laquelle ils avaient été renvoyés. Ces cri-

minels sont ceux qui , dans la nuit du 22 au 23 avril de 

cette année, se sont rendus coupables de rébellion à main 

armée contre la gendarmerie royale dans l'exécution de 

ses fonctions, lorsque eelle-ci transportait à la prison 

centrale de K.tisers'autern le docteur Wirlh , journaliste, 

condamné à deux ans d'emprisonnement ; plus , d'avoir 

blessé un officier dudit corps , et d'avoir exercé une ten-

tative d'assassinat. Ces cinq individus sont en fuite. 

— Le journal el Vapor , de Barcclonne , rend compte 

en ces termes , de la condamnation et de l'exécution de 

Romagosa , chef carliste : 

« Le commandant des armes d'Igualada notifie au ca-

pitaine-général, que le 18, à quatre heures du soir , l' ex-

général Romagosa et le curé de Selma , don Ramon Guell, 

qui l'avait caché dans sa maison , furent passés par les 

armes. 

» Le maire de la ville n'a pas subi la même peine , 

parce que sa complicité n'a pas été prouvée suffisamment ; 

son procès se poursuit. 

» Romagosa n'a pas nié l'objet de sa mission ; sa dé-

claration et les documens qu'il portait avec lui justifient 

suffisamment l'application de la peine capitale. Il en ré-

sulte qu'il e«t venu sur la c ôte de la Catalogne, à bord du 

briganlin sarde le Phénomène, et qu'il a débarqué entre 

la pointe de Bara et la plage de San -Salvador , dans la 

nuit du 12. Son passeport est signé par le consul-général 

d'Epagne, à Gênes, D. Isidore Monténégro, en date du 7 

septembre, avec ton véritable signalement, mais sous le 

nom supposé de Antonio Ribas, commerçant, natif de 

Moot-Bianch ; son domestique portait un autre passeport 

du même consul, avec la même date et sous le nom de 

Thomas Montaner, natif de Viîia-Franca del Paradès. 

> Le capitaine de cavalerie du 7* léger, don José San-

joan, avec d'autres militaires et volontaires, a exécuté 

son arrestation dans le presbytère de Selma. Pendant les 

cinq jours qui s'étaient écoulés depuis son débarquement, 

pas un seul Catalan ne s'était réuni à ce rebelle. 

» Les dépêches et les documens de Romagosa sont ex-

trêmement curieux. Un de ces documens lui fut livré par 

don Carlos à Falmoath , Se nommant commandant-géné-

ral de la Catalogne, et lui donnant tous les pouvoirs pour 

la révolutionner et la conquérir ; l'autre lui fut livré en 

Navarre, le confirmant dans la même charge, et y ad-

joignant d'autres nominations. Le premier de ces docu-

mens est accompagné d'une très longue instruction. 

»II semble qu'il avait touché une somma considérable à 

Turin. Toutefois ii a nié ce fait dans sa déclaration, ayant 

avoué ne posséder que 250 onces. Les termes dans les-

quels a été faite sa déclaration montrent une certaine ré-

signation iet une certaine tranquillité d'esprit; cela est 

prouvé même par le manque de tout effort pour se sous-

traire à la mort. Ii n'a pas montré une résolution extraor-

dinaire en marchant au supplice ; mais on ne peut pas 

dire qu'il n'y ait été sans courage. Enfin, il a reçu le châ-

timent de ses crimes. Combien de victimes viennent d'être 

soustraités à la vengeance apostolique mr u 
tête proscrite!.. chrjte de !4 

av^c lui 

» Parmi les dépêches que Romans r™« • 
il y avait : ° a P°ftait 

, *, Une dépêche du prétendant , revêtue H 

armes royales en cire noire , datée du iX» ta 

ga , le 10 août 1834 , qui nomme ZSlH h C. 
général de ses armées royales. "^ter^ 

» Une dépêche du prétendant avec les 
en cire rouge , datée du 26 juin ,

 à
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1
* 

donne la commission à Romagosa de se rWri ' la 

talogne, d'y exciter l'insurrection, de nronT en <* 
prétendant dans tous les pays qu'il occupera T" 
en masse le pays, d'organiser la force** 

veur, d'attaquer les troupes ennemies de 

chefs et les officiers jusqu'aux colonels 

le 

mclur-
d'amnistier ou punir en son nom , de chanté T"8"91! , 
tés, les Tribunaux, les municipalités: de chano f" 10^-
ployés et de les remplacer par des partisans S?.

 es
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dant ; enfin 1 autorisant à faire tout ce qu'il ernir
 pre
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la cause de Dieu et aux intérêts de son imître e 1 

Une autre dépêche du prétendant avec le ■nrfW 
datée de Portsmouth le 27 juin , qui

 nomm
g f***, 

commandant gênerai de la principauté de GataS808 

— MM. Lefçbureet sœur, fabricans 

Ciery, 42, nous invitent à ânaoacer que 

bure arrêté par suite de la faillite du sieur Voutl 

est entièrement étranger à leur famille. 
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le sieur Lef . 
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— Nous regrettons que la spécialité de notre in.,, i 

ne nous permette pas de rendre un compte détaillé ■ 

l'intéressant ouvrage publié par J. B. Delestre snnst 
titre d'Etudes des Passions appliquées aux beaux-arts 111 

Quoique l'auteur se soit particulièrement attaché à ia 

ractériser les sîgms extérieurs et physiques ilesna>" 

sioas , et que dès lors il ait dû plus spécialement s'occu-

per des arts d'imitation proprement dits , tous esux n
u
i 

se livrent à l'étude théorique de i'eioquence et de"l'action 

oratoire., aujourd'hui trop négligée, voudront lire et Ii. 

ront avec fruit un livre remarquable à la fois par [a pro. 

fondeur des idées et par un talent de style fort distingué 

— Le livre de M. de Peyronnet, depuis si long temps ar. 

noncé et attendu , vient enfin d'êlre mis eu venté. Nul (Ioni-

que cet ouvrage obtiendra un immense succès. L'auteur » t™ 

vu, pour ne pas avoir beaucoup à dire ; les questions (|u'i' 

traite soulèveront de graves polémiques parmi nos légistes; tl 

le public lui-même ne peut être indifférent à l'apparition d'un 

livre écrit en prison par un ex-ministre de la restauration. 

Nous rendrons prochainement un compte détaillé et com-

menté des Pensées d'un Prisonnier. (Voir aux ANNONCES. ) 

(i) Paris, Joubcrt , libraire-éditeur, rue des Grés, n' ii\ 

Le rédacteur eu chef , gérant , BRETON, 

ÉES D'UN PRIS 
PAR LE COMTE DE PEYRONNET. 

Avec cette épigraphe : In earec.re eram. (ETAIKO. 5t Math , ltv. 25 , T. 36.) — Deux vol. Jr,-8° ; prix : -Î5 fr. , et 17 fr. Jrancp. En vente aujourd'hui ehei ALLARD , libraire , place St-André-des-Aris , a* 13. 

LANGUE ANGLAISE. 
M. ROBERTSON ouvrira un nouveau Cours élémentaire lundi 6 octobre , à six heures et demie du soir, 

par une leçon publique et gratuite j S'pt autres Cours de forces différentes sont en activité. Prix, payable 
d'avance, 100 fr. pour l'admission perpétuelle à tous les Cours , 25 fr. pour trois mois , 10 fr. pour un mois. 
On s'inscrit tous les jours , de 3 à 5 heures. 

RUE RICHELIEU , N* 21. 

rVi.r f>rt'\ ci tl In\ vn\ ioiV 1 

PATE !>E KE(.WI EI) Al M- P 
PHARM. , RUE CAUMARTIN 45 , AU COIN DE LA RUÉ NECVE-DES-MATHURINS. 

La Gazette de Santé"signale , dans son N° XXXVI. les propriétés remarquables de cette PÂTE I-FX-IORALE 

pour guérir les rhumes, l'enrouement , la coqueluche , l'asthme, les catarrhes , et pour prévenir ainsi les 
maladies de poitrine. — Pour plus de détails, Voir C instruction avec chaque botte. 

OH LA TROUVE ÏGALEMKHT CUKÏ MM. 

DCBLANC , pharmacien , rue du Templt , n. 139 ; j TOUCHE , il. , faubourg Poissonnière, n. 20 ; 
FOUTAISE , id. , rue du Mail , n. 8 ; I TOUTAIH , id. , ru.» Saint-André-des-Arls . n. 52. 
LAILLET , id. ,. rue du Bac, n. 19: | Dépôts en France et à l'Etranger. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(loi du 3i mars 1 833 . ) 

D'un acte sous signatures privées, en date du viugt-
itpt septembre mil huit cent trente-quatre , enregis-
tre à Parii, le vingt-huit octobre suivant. 

Appert que MM. CHARLES 1IAEN TIENS , négo-
ciant, demeurant à Piaules, et ALPHORSK GAUCRIER, 
négociant, demeurant à Paris, rue de Charenton, 70, 
oui formé etitre eux une société en nom collectif 
pour exploiter, par commission, le commerce de den-
rées coloniales et autre* produits de l'étranger ; 

Que la raison de ladite société seraC. HAiiN l'JENS 
et C* ; que son siège sera établi à Paris, rue de Bo .i-

dy . n. 36 ; que la durée de ladite société tst fixée à 
six années, à partir du premier octobre mil huit cent 
trente-quatre , jusqu'au premier octobre mil huit 
cent quarante ; 

Que le fonds social se composera d'une somme de 
deux cent mille tranci ; que les deux associés auront 
la gestion et la signature sociale, mais qu'ils ne pour-
ront l'employer qu aux affaires de la société ; que 
tous engagemens souscrits pour une cause étrangère 
à la société, seront réputés non avenus à son égard. 

Pour extrait : 
Alph. LECESURE. 

AWM&M -n /.» SWM1BXMÊM. 

PiJK , AV008 

Rue du M Juillet, 3. 
l'audlew > tf-u i •>'' •'« Trtlnlnal dul <ta VcnW in 

première instance de la Seine, local et Issue de le 
première chambre, une heure de relevée, 

Des HUIT LOTS restant des belles USINES d'Tvoy-
le-Pré et dépendances , situées dans l'arrondissement 
de Sancerre, département du Cher, 

Consistant en haut-fourneau , fonderies , forges et 
tous les outils et ustensiles servant à leur exploitation. 

Leur affouage consiste en 1,484 hectares, vingt ares 
de bois divises en vingt coupes régulières. 

Ces usines se recommandent spécialement par la 
supériorité des fers que l'on y fabrique . et sont sus-
ceptibles d'un rapport de tOO.OOu francs par an. 

On est autorise, par jugement , à vendre un tiers 
au-dessous de l'estimation. 

Cus huit lots ont été estimés ensemble 775,695 fr. 
30 c. , et seront criés sur les mises à prix totales de 
517,130 fr. 15 c. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 19 
novembre 1834. 

S'adresser pour voir les lieux : à M- Berthemet, ré-
gisseur des ujines à Yvoy-le-Pré ; 

Et pour les renselgneniens , i\ M" Plé , avoué . rue 
du 29 juillet , 3 ; — à M" Leblant, avoué, rue Mont-
martre, 174 ; — à M" Jolly, avoué, rue F<.vart, 6. 

ËTD9B SE Ht" LiMBEîiT , AVutlÈ 

à Paris, boulevart Poissonnière , i3. 
Adjudication : définitive le mercredi 5 novembre 

1834, eu l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 
d 'une MAISON sise passage Tivoli . n. ;4 , donnant 
d 'un bout rue Saint-Laiare, et de l'aune rue de Lon-
dres, sur la mise à prix de 8j),WlU fr. 

VW&tmef Audi! Si' LMH0L avuue pdvfi suivant. 

1*1,1**. M., Il
 Mu 

Adjudication définitive en la chambre des notaires 
de Paris, par le ministère de M* Cahouct, l'un d'eux, 
le mardi H novembre 1834, heure de midi , 

D 'une MAISON située à Paris , rue Ste-Anne, 13, 

composée d'un corps de logis principal siu la rue , 
double en profondeur , élevé d'un re7.-de-chaussée, 
quatre étages carrés et cinquième iambrissé ; u'un 
petit bâtiment en aile , de même élévation, et d'un 
bâtiment en retour , élevé d'un rex-de-cliaussée et 
premier étsge. La maison est d'un revenu de 3,000 
fr. , net de toutes charges. 

Mise à prix : 50,000 fr, 
S'adresser à M" Cahouet, notaire, rue des Filles-

Soint-Thomas , 43. 

VKATKS PAR Af'XOlUnl OK JOSTlOt 

JM»« in CMW.tt. d» P»rï«. 

Le merertd! 8 ootobr* 834* -aidi. 

Cunslstaut en comptoir en cfcêae , b^cqueitea , |la«is, ri-

deaux , étoffes , soieries, at «titra, objets; Ao énînntà-gst. 

Consistai)! en deux beaux billards «t leurs acccssoîras, glaces, 

meubles, at autres objets. Au euinptant. 

IsïSB.AÂS,ï:fi. 

DE LA STÉRILITÉ 
De l'homme et de la femme, et des moyens d'y re-

médier; 4° édit..uvec grav. nouvelles, par le docteur 
Mo .tiiAT. Prix : 5 fr. 5u c. —Chez l'auteur, rue Saint-
Antoine, HO; Miguerct, imprim., rue du Dragon, 20; 
Bécheî el BaiHièie fières, libraires, place de l'Ëcole-
de-Médecine, à Paris. 

AVIS DXVE.HS. 

SECRETS DE TOILETTE. 

M*" DUSSF.R , rue du Coq-Saint-Honoré, n* 13, à 
l'entresol, a le seul dépôt des nouvelles teintures dans 
lesquelles il suffit de U empes un pinceau ou un peigne 
pour teindre de suite les cheveux, sourcils, favoris el 
moustaches en toutes nuances sans préparalion. 
Ces eaux n'ont point, comme d'autres, l'inconvénient 
de rougir les cheveux ni d'altérer la santé. Une pom-
made qui les fait croilre, une. crème qui fait tomber 
les poils du visage el des bras sans inconvénient. 
Crème et eaux qui effacent les taches de rousseur et 
enlèvent toutes celles du teint ; eau rose qui colore 
levisagc. On peut essayer avant d'acheter. Prix ; li f. 
l'article. On expédie en province. (Affranchir). 

Avis contre la fausse Crinoline. 

Cacheltype de la vraie crino-
line, 5 ans de durée , par Ocm-
SOT , seul breveté, fournisseur 
de l'armée, tîols de luxe, prtx, 
7, 9, 12 et 18 fr. ; 1 ' ASCJCETT V.

! 

imperméables, Maison rejitr.di-
rue du Grand-Chantier, S,Ji» 

Mou de" détail, place tt« ly tK-urss» Mffrtds, et 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du lundi 6 octobre. 
snr, 

TOSTAY , aiic. M* de bois. Syndicat., 

LEROY-HVEftNOlS, H* de beurre. CMnrt, ™ 

ViTAsSE , bulliev, teu. bile! |arai. VétISe, 

KAT1VELLE e rr- T-ur. U , 

MARTIN, tailleur, 

du mfl/rJÏ7 octobre. 
OURSELLE, MJ de -eins traiteur. Clôture , 

DEUPHIN PET El., f..b. d'Wlo|T>V. id. „ 

FA VUE , M d de vin» eu jr
u
s. VJrific.1.™ , 

CARDON et C, négoeian». Reddit. de toatp', 

CLOTUFvE m» MVWM-M*»-
oelob. 

CAILLOT, libraire, le " i 

VAUR , weri-i«-r , te .
 Q

 i 
CONS1 ANT ri s. sue Jealire de pension, le » j 

HAT , dit LEHEC , nourrisseur , le 1

 o
 9 

BOULANGER , M
d
 de charbon de terre , w , ^ , 

DEVOÏE . tenant bôtel s«rni, le „ 1 

SLHW1ND, entr. de lâtimeus . le „
 f

t 
LEt;i-,AÎSD, anc. pluïnas.ier, le H 

AiVriiLAUMEetf*, M'" devins, le
 r

, » 

TtlRLORE , M " bonnerîer , le 

OÈCI. A.RATIOIN î>E FAÏLÏ^ 

du vendredi 3 octobre. ^ 

TINDILL1ER , «ntrep. de Utim«w. »*t!ïJci* C" 
et. Roule, - Juge-nom.»,. ; M. !«"»•• ». 

lombel , faub. St-Honore ,
 S

t>. ,y „, i, S«» 
SAINT GERVAIS , eutrepr. de voit-ru f|».ï ^

 B>rt
f 

. M. H'"'"' 
,j. _ JuKe-cjuitnis). : M. Uenil e, »» 

M. lieu ère; agent : M. " ^^Jsaeer^g^'-*^*^ 

— J'iti *vjura»i. 

Kn,j*. Mi M"*
1, 

— >'Î«J .K>m-*n4-

— tic c«(sr^a4* 

} n, 0(0 <so»*pt» 

« Fin ç wrsat-

— Vin iw»e»/W>*# 

ttolt des îw»-' a ™ 

V 
If-^.sjl 


